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repoussés au 17 janvier 2018, M. Savadogo étant dans lôimpossibilité dôy participer le 

23 novembre. 

7. Un différend a opposé M. Savadogo et lôadministration du TIDM, le premier 

demandant que la liste soit réétablie par ordre de priorité plutôt que par ordre alphabétique et 

que la procédure de recrutement soit suspendue et la dernière refusant de suspendre la 

procédure.  

8. Le 29 décembre 2017, M. Savadogo a présenté une demande de contrôle hiérarchique 

de la décision du (de la) Chef du personnel du TDIM de ne pas suspendre la procédure de 

recrutement. Le 15 janvier 2018, le Greffier du TDIM (le Greffier) a informé M. Savadogo quôà 

lôissue du contrôle hiérarchique, il avait décidé de rejeter la demande, puisquôil estimait que la 

p
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complet et équitable de sa candidature et avait contrevenu à ses droits aux garanties dôune 

procédure régulière. Il sollicite lôoctroi de dommages-intérêts équitables conformes à la 

jurisprudence du Tribunal dôappel, des dommages-intérêts raisonnables pour son préjudice 

moral et la prise en charge des frais de justice raisonnables engagés.  

Réponse de la Greffière 

18. La Greffière demande au Tribunal dôappel de rejeter cette demande dans son 

intégralité.  

19. Répondant à lôargument de M. Savadogo selon lequel le raisonnement exposé dans 

lôarrêt Dispert & Hoe sôappliquerait en lôespèce, la Greffière fait valoir que cet arrêt (2019-

UNAT-958) ne lie que les parties. Sôagissant du TDIM, lôAccord ONU-TDIM du 13 juillet 2010 

reconnaît que la CPR formule des recommandations et que la Greffière rend des décisions sur 

les requêtes du personnel. Dans ses trois derniers arrêts tranchant des appels formés par des 

membres du personnel du TDIM, le Tribunal dôappel nôa rien trouvé à redire aux rôles de la 

CPR et de la Greffière dans le système des recours du personnel3.  

20. Néanmoins, la Greffière estime, comme M. Savadogo, que le Tribunal dôappel devrait 

juger au fond plutôt que renvoyer lôaffaire.  

21. La Greffière présente ensuite des éléments factuels concernant le TDIM et ses règles en 

matière de recrutement. Sur le fond, elle soutient que la CPR nôa commis aucune erreur sur un 

point de fait ou de droit. M. Savadogo répète plusieurs fois les arguments quôil a déjà avancés 

devant la CPR, mais omet régulièrement de commenter les conclusions de la CPR et nôoffre 

aucun argument précis au soutien de ses prétentions.  

Examen 

Question préliminaire – compétence du Tribunal d’appel 

22. Il semble y avoir une contradiction dans les arguments de M. Savadogo. Il soutient que 

le Tribunal dôappel nôa pas compétence pour connaître de cette affaire, car les conditions 

relatives au système de justice interne du TDIM ne sont pas remplies, et du même souffle 

 
3 Citant les arrêts Nagayoshi c. Greffier du Tribunal international du droit de la mer (2015-UNAT-498), Savadogo 

c. Greffier du Tribunal international du droit de la mer (2016-UNAT-642) et Mizerska-
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établit les fondements de la compétence du Tribunal. Comme précisé plus récemment dans 

lôarrêt 




